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Problématique
✓le Burkina Faso est fortement exposé aux phénomènes de crue et de sécheresse ;

✓La plupart de ses cours d’eau ne sont pas pérennes à l’exception du bassin du 
Mouhoun et les ressources en eaux souterraines sont peu connues;

✓Le Burkina est situé en tête des 3 Bassins transfrontaliers qu’il partage;

✓Ces ressources en eau sont tributaire de la pluviométrie

✓Le pays fait face à une demande croissante et concurrentielle en eau, à la 
dégradation des cours et retenues d’eau et de la qualité de l’eau:

✓Au vue de ces conditions défavorable, la mise en œuvre efficace de la GIRE 
constitue un impératif;

✓le Burkina Faso s’est engagé très tôt dans le processus de la Gestion Intégrée des 
Ressources en Eau (GIRE) dans les années 1990:

✓Dans le cadre de l’opérationalisation de ce concept, les Agences de l’Eau, maillon 
essentiel du processus a été mise en place, avec des résultats encourageants .
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Objectifs
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• Objectifs global: Valoriser le bassin hydrographique en tant que 
cadre approprié de connaissance, de planification et de gestion de la 
ressource en eau

• Objectifs spécifiques:

- Assurer la coordination des actions y relatives

- Préparer et de mettre en œuvre, dans les conditions optimales de
rationalité, les orientations et les décisions gouvernementales

- Parvenir à une résolution pacifique des conflits d’usage de l’eau
d’autre part



Mise en œuvre et mesures prises 
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Mise en œuvre

• Depuis 2014, les Agences de l’Eau sont opérationnelles avec la mise en place 
effective de comités de bassin et des conseils d’administration, et une mise en 
place progressive des CLE;

• Le processus s’est étalé de 2003 à 2014, soit 12 ans.

• Il a nécessité des actions d’informations, de sensibilisation et de formation de 
l’ensemble des acteurs (Etat, collectivités, Usagers, société civil)

• Le facteur favorable à la mise en place des Agences est la volonté politique et 
l’engagement soutenu des partenaires techniques et financier: DANIDA et ASDI

• Le coût de mise en œuvre est au minima de 4 725 025 000 Fr cfa



Mise en œuvre et mesures prises 
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Mesures prises 

• Renforcement du cadre règlementaire;
• Sensibilisation, formation, concertation pour mobiliser l’ensemble des acteurs et 

avoir leur adhésion; 
• conduite des études
• L’adoption d’une approche de recherche action : identification d’une agence pilote et 

mise en place d’un noyau technique;
• Mise en en place de la police de l’eau;
• Opérationnalisation de la CFE;
• La mise en place des cadres de la GIRE transfrontalière: Comités Techniques Conjoints 

(CTC) Burkina-Ghana; Burkina-Mali; et Comité Technique GIRE Sourou (CTGS)



Résultats atteints 
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• 5 agences de l’eau opérationnelle à l’actif,

• 65 sur 120 CLE opérationnels,

• Des recouvrements de plus en plus encourageant de la CFE,

• Des investissements structurels réalisés sur financement de la CFE,

• Les polices de l’eau opérationnelles dans les 13 régions,

• Le développement de la coopération décentralisée,

• La création de consortium d’ONG avec les agences pour postuler à 
des appels à projets.



Leçons apprises
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Difficultés rencontrées:

❖ La faible capacité des bureaux d’étude qui n’ont pas facilité la mise en place des CLE : les
agences de l’eau se sont organisées pour s’approprier la mise en place des CLE ;

❖ La centralisation du suivi des réseaux d’hydrologique, hydrogéologique et de qualité de
l’eau : les Unités de collecte, d’information et de diffusion sur l’eau mise en place au
niveau des direction régionale en charge de l’eau sont présentement toutes
opérationnelles,

❖ La complexité du processus lié à la difficile conciliation des positions des acteurs :
adopter une approche flexible et se donner tout le temps.

❖ La volonté poussive de certains assujettis à s’acquitter de leur CFE : renforcement de la
sensibilisation et dans certains cas, il est procédé à l’application stricte des textes en la
matière en traduisant certains assujettis devant les juridictions.



Leçons apprises
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Les facteurs de réussite:

❖ Importance capitale de la volonté politique et administrative: engagement politique fort et
soutenu et une véritable mobilisation des responsables administratifs;

❖ Accompagnement des partenaires: l’accompagnement des partenaires qui permet entre
autres de garantir la continuité des actions.

❖ Implication des acteurs : la mise en œuvre d’une stratégie et d’un plan de communication
adaptés à leurs aptitudes.

❖ Agence de l’eau pilote : La mise en place de l’Agence de l’eau dans le bassin pilote du Nakanbé
a permis de tirer des leçons (acquis et insuffisances) avant la poursuite du processus dans les
quatre (04) autres espaces.

❖Mobilisation de ressources financières endogènes : la CFE est perçu aujourd’hui comme un
outil de financement durable des actions GIRE



Recommandations pour une mise à l’échelle 
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• Démarrer le processus sur une zone pilote avec des actions d’information parallèles sur les autres espaces.

• Mettre la police de l’eau sur une zone pilote.

• La conduite des actions de mise en place des Agences de l’Eau doit être pilotée (niveau national et dans

chaque espace) par un noyau sûr qui doit assurer la mise en place de l’ensemble des organes.

• Un fort engagement et une forte volonté politique sont nécessaires pour soutenir durablement le processus

de mise en place des Agences de l’eau.

• Les actions d’investissement doivent être couplées à celles d’information et de sensibilisation pour assurer

une meilleure adhésion des acteurs et une visibilité de la GIRE ;

• Le renforcement des capacités sur la GIRE des acteurs de mise en œuvre, notamment les collectivités, les

agents de l’administration, les ONG et les bureaux d’études doit être conséquent ;

• Le financement durable des Agences de l’eau doit être recherché à travers l’effectivité de la Contribution

Financière en matière d’Eau (CFE) et la coopération décentralisée
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DES REALISATIONS DE LA CFE

Délimitation des bandes de servitudes des cours et plans

d’eau de Yakouta, Lac Higa, Bonam, Dakiri, Manni

Lutte contre la pollution de 

l’eau

Protection des berges (reboisement, 

cordons pierreux, arrachage des 

plantes envahissantes, balisage

Réalisation des PEA dans 05 régions 

(900 millions) AEM

Financement des porteurs de projets 

publics et privés ( plus de 200 

millions en 2021) AEM

Désensablement  de barrage de 

Yaramoko (120 millions) AEM

Réalisation de barrage de Nanou 

(environ 1 milliard) AEM



Merci de votre attention  

Forum régional : « Capitalisation et mise à l’échelle des bonnes pratiques de GIRE pour la sécurité en eau et la résilience des populations dans l’Espace UEMOA »

12


